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ARTICLE PREMIER
Au début del’alinéa 5, insérer les mots :

«Lorsqu'il s'agit d’'un couple, ».

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement de rétablissement de la rédaction adoptée en premiére lecture al'Assemblée
national e précise que les modalités subséquentes de fin dAMP concernent les couples
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